
04 78 47 65 18
etude69043.chasselay@notaires.fr
315, chemin du Cuchet
CS 00923
69380 CHASSELAY
www.leginot.fr

NOTAIRES ASSOCIES
Karine GIDON
Axel RICHARD
Maïté PALAZZOLO

NOTAIRE 
Clémence MAIRE

NOTAIRE ASSISTANT
Marine AUZOLLE

COLLABORATEURS
Charline BRUCHON
Louise CAMPREDON
Océane DE MATOS
Séverine FRENGUIAN
Kilian LAPERDRIX-ARBANE
Loïs MAESTRO
Emma MONNOT
Axelle TRUCHET

COMPTABILITE
Alexandre CHODACKI

FORMALITES
Magaly FERREIRA
Marie-Carmen HERNANDEZ

RÉCEPTION
Audrey PATISSIER

SELARL GIDON, RICHARD, PALAZZOLO

Droit de l’immobilier – Droit du crédit – Droit de la famille – Gestion de patrimoine – Droit des sociétés – Droit commercial – Droit des affaires - 
Droit des collectivités – Droit rural

Successeurs de Maîtres A. GIDON, L. BOTTON, P. GAREL-GALAIS, C. BOREL-GIRAUD, J. ROCHE – Notaires titulaires d’un Office Notarial
Membre d’une association agréée – Le règlement par chèque est accepté – SIRET n°779 680 420 000 14 RCS LYON

LISTE DES PIECES A FOURNIR - SEPARATION

ETAT-CIVIL

Copie du livret de famille
Copie pièces d'identité
Copie du contrat de mariage ou du changement de régime matrimonial ou du PACS
Copie des donations entre époux
Adresse, profession et coordonnées (mail/téléphone)
Copie du jugement de séparation de corps, de divorce ou de l'ONC

ACTIF MOBILIER

Nom et adresse des banques ou établissements financiers 
Carte grise du ou des véhicules automobiles et avis de valeur 
Contrats d’assurance-vie 
Copie des statuts, valorisation des parts ou actions, coordonnées de l'expert-comptable
Etat du compte d'intéressement d’entreprise 

ACTIF IMMOBILIER

Titres de propriété des biens immobiliers : maison, appartements ou terrains 
Si biens en copropriété : nom et adresse du syndic
Si biens en lotissement : nom et adresse du Président de l'association syndicale
Contrats de location du logement 

PASSIF

Tableau d'amortissement de prêt
Dernier avertissement et déclaration concernant l’impôt sur le revenu et l’IFI
Impôts locaux : taxe foncière et taxe d’habitation

DIVERS

Biens recueillis par chacun des époux par succession ou donation

Prévoir le versement d'une provision sur frais de 300 €


